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Caution pour un local commercial

Par céline, le 22/09/2011 à 20:11

Bonjour,

J'ai trouvé un local commercial pour exercer mon activitée.
Je suis passé par une agence immobilière, il me demande 6 mois de loyer pour la caution, en
général c'est 3 mois.
As t'il le droit?

Par edith1034, le 23/09/2011 à 08:06

Rien ne l'interdit c'est donc possible et surtout négociable de part et d'autre

pour tout savoir sur le bail commercial

http://www.fbls.net/ARRETCOMMERCIAL.htm

Par céline, le 23/09/2011 à 08:39

Merci edith pour votre réponse rapide.
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